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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
introduisant une procédure de préfinancement 

pour les installations solaires photovoltaïques et modifiant :
1° la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du 

marché de l’électricité ;
2° la loi modifiée du 23 décembre 2016 instituant un régime 

d’aides pour la promotion de la durabilité, de l’utilisation 
rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables dans 
le domaine du logement ;

3° la loi modifiée du 7 août 2023 relative aux aides indivi-
duelles au logement

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(4.3.2025)

Par courriels en date du 25 novembre 2024, Monsieur Lex Delles, ministre de l’Economie, a soumis 
le projet de loi et le projet de règlement grand-ducal sous rubrique pour avis à la Chambre des 
salariés.

*

L’OBJET DES PROJETS SOUS AVIS

1. Comme annoncé tant dans le cadre de l’accord de coalition 2023-2028 que dans la mise à jour 
du Plan national intégré en matière d’énergie et de climat du Luxembourg pour la période 2021-2030 
(mesure n° 309), le PDL sous avis vise à autoriser le ministre ayant l’Economie dans ses attribu-
tions à accorder les aides financières relatives à des installations solaires photovoltaïques (ci-après 
« les installations PV »), le cas échéant, équipée d’une installation de stockage, dans le cadre d’une 
procédure de préfinancement.

2. Notons d’ores et déjà que l’accord de coalition 2023-2028 (page 53) ainsi que la mesure n°309 
du PNEC visent également l’introduction du préfinancement des aides à l’assainissement énergé-
tique d’un logement (isolation, chauffage, etc.). Dans un premier temps, le préfinancement sera 
toutefois limité aux seules installations PV. Les régimes de préfinancement pour les autres aides 
« Klimabonus » seront potentiellement développés ultérieurement.

3. Le préfinancement est censé soutenir les ménages voulant investir dans le développement des 
énergies renouvelables en limitant les coûts d’investissement initiaux.

4. Les aides pouvant être préfinancées sont les installations PV visées à l’article 5, paragraphe 1er, 
point 1, de la loi modifiée du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la promotion de la 
durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables dans le domaine du 
logement (ci-après « la loi Klimabonus »).

5. Le PDL est complété par le PRGD sous avis fixant les modalités du système de préfinancement 
et apportant certaines modifications à la loi Klimabonus respectivement à son RGD d’exécution (délais 
pour la prise de décision et le paiement de l’aide, calcul du montant de l’aide, etc.).
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6. L’installateur, en tant qu’intermédiaire, introduit la demande d’octroi de l’aide pour le compte du 
client (le demandeur/le bénéficiaire) et joint une demande d’acompte en son nom.

7. Un nouveau registre, en ligne et accessible au public, sera mis en place pour recenser tous les 
installateurs qui remplissent les conditions nécessaires pour être autorisés à agir en tant qu’installateur 
intermédiaire dans le cadre de la procédure de préfinancement.

8. Le demandeur peut être toute personne morale ou physique au nom et pour le compte de 
laquelle est introduite une demande en obtention de l’aide pour installations PV montées sur un 
bâtiment d’habitation dont elle est propriétaire ou sur laquelle elle détient des droits réels immobiliers 
(ou le syndic mandaté dans le cas d’un immeuble en copropriété). Sont exclues les entreprises exer-
çant une activité soumise à une autorisation d’établissement.

9. L’Etat paie un acompte sur le prix final qui doit être pris en compte par l’installateur à travers 
une réduction du prix de vente final TTC facturé au demandeur (le client).

10. Le gouvernement s’impose également d’assurer que les entreprises concernées reçoivent les 
subventions étatiques dans un délai court. Ainsi, le délai pour la prise de décision après le dépôt du 
dossier par l’installateur est de 15 jours et le remboursement est effectué dans les 15 jours suivant la 
prise de décision (donc paiement au plus tard 1 mois après l’introduction du dossier).

11. Notons qu’une installation ne peut bénéficier qu’une fois de l’aide prévue par la loi 
Klimabonus. Dès que l’avantage a été octroyé dans le cadre de l’une des deux procédures (procédure 
de préfinancement du ministre ayant l’Économie dans ses attributions ou procédure par remboursement 
de l’Administration de l’environnement), l’installation n’est plus éligible dans le cadre de l’autre 
procédure.

12. En outre, le PDL sous avis propose un changement important au niveau des modalités de 
calcul de la subvention pour les installations PV : « Les méthodes de calcul seront modifiées de 
sorte que la subvention ne se calcule plus avec un pourcentage fixe des coûts éligibles en relation 
avec un plafond maximal, mais par le biais de formules séparées pour calculer la subvention de 
l’installation photovoltaïque et de la batterie. Le projet de loi fixe les nouveaux montants maximaux 
de l’aide en euro par kilowatt crête de puissance de l’installation photovoltaïque, respectivement par 
kilowattheure de capacité utile de l’installation de stockage qui découlent de l’instauration de la 
nouvelle formule. »

*

LES COMMENTAIRES DE LA CSL

Concernant l’introduction d’une procédure de préfinancement pour les installations PV et la nécessité 
de l’étendre, dans les meilleurs délais, à l’intégralité des aides « Klimabonus Wunnen »

13. La Chambre des salariés salue l’introduction d’une procédure de préfinancement pour les 
installations PV.

14. Cependant, il convient de noter que l’accord de coalition 2023-2028, ainsi que la mesure 
n°309 du PNEC mentionnés par les auteurs du PDL dans l’exposé des motifs, ne se limitent pas au 
préfinancement des installations photovoltaïques. Ils incluent également le préfinancement d’autres 
aides, telles que les aides à l’assainissement énergétique « Klimabonus », qui visent principalement 
à améliorer la performance énergétique des bâtiments résidentiels (isolation, chauffage, etc.).

15. D’après le bilan provisoire des émissions de gaz à effet de serre (GES) pour 2023 du Luxembourg, 
il apparaît que le pays accuse déjà un certain retard dans la décarbonation du bâtiment résidentiel 
par rapport à ses objectifs écologiques. Par ailleurs, compte tenu des ambitions environnementales 
fixées pour 2030 et du rythme encore insuffisant des rénovations, ce retard pourrait s’accentuer à moyen 
terme.

16. En raison du niveau durablement élevé des prix de l’énergie et de l’impact croissant de la fiscalité 
environnementale à effet régressif, vivre dans un logement peu performant sur le plan énergétique 
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représente un risque financier croissant. Cette situation affecte particulièrement les ménages à faibles 
revenus, car leurs dépenses énergétiques constituent une part plus importante de leur revenu disponible, 
et ils sont également plus susceptibles d’habiter des logements à faible performance énergétique.

17. Pour prévenir une aggravation de la précarité énergétique, la décarbonation des logements 
occupés par les ménages à faibles revenus constitue un pilier essentiel d’une transition juste et 
inclusive.

18. Afin de dynamiser l’assainissement énergétique des logements détenus ou intégrés par des 
ménages modestes, le Luxembourg doit introduire des mesures supplémentaires.

19. Le préfinancement des coûts initiaux liés à une rénovation énergétique continue à représenter 
pour les ménages moins aisés une barrière financière souvent insurmontable. Face à l’urgence clima-
tique et à l’augmentation continue des dépenses énergétiques, la CSL insiste sur l’importance 
d’introduire rapidement un mécanisme permettant le préfinancement de l’intégralité des aides 
« Klimabonus Wunnen ».

20. En supplément, notre Chambre demande que les ministères responsables publient régulièrement 
une analyse systématique et transparente des bénéficiaires des aides « Klimabonus Wunnen », « Top- 
up social » et du mécanisme de préfinancement en fonction de leurs caractéristiques socio-économiques 
(dont notamment des conditions de revenu).

Concernant le registre des installateurs admis à la procédure de financement
21. Afin d’être inscrit au nouveau registre des installateurs admis à la procédure de préfinancement, 

un installateur doit remplir les conditions suivantes :
1° l’installateur, établi au Grand-Duché de Luxembourg, est titulaire d’une autorisation d’éta-

blissement conformément à l’article 1er de la loi précitée du 2 septembre 2011 pour l’activité 
d’électricien ;

2° l’installateur, établi dans un État membre, qui se déplace au Grand-Duché de Luxembourg, 
à titre temporaire et occasionnel, dispose :
a) dans l’Etat membre où il est établi, d’une autorisation pour le montage des installations visées 

à l’article 5, paragraphe 1er, point 1, de la loi précitée du 23 décembre 2016 ; et
b) d’un certificat de déclaration préalable conformément à l’article 7 de la loi modifiée du  

28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles.

22. Un installateur qui ne remplit plus les conditions d’éligibilité (i.e. être détenteur d’une autorisa-
tion d’établissement luxembourgeoise ou étrangère qui couvre l’activité de montage des installations 
photovoltaïques et, le cas échéant d’un certificat de déclaration préalable) est :
1) soit définitivement radié du registre, lorsque le défaut d’éligibilité résulte d’une annulation ou révo-

cation desdits autorisations et certificats (paragraphe 5, point 1°) ;
2) soit enlevé du registre, lorsque le défaut d’éligibilité résulte d’une expiration du certificat de décla-

ration préalable (paragraphe 2, alinéa 2). Dans ce cas, l’installateur peut réintroduire une demande 
d’inscription au registre dès l’obtention d’un certificat de déclaration préalable nouveau ou 
renouvelé.

23. Sont aussi radiés du registre :
1) l’installateur dans le chef duquel une faillite a été prononcée ;
2) les installateurs qui ont sciemment fait des déclarations fausses ou incomplètes ou n’ont pas com-

muniqué des informations à renseigner sur le formulaire de demande ou à l’occasion d’une demande 
de renseignement par le ministre

24. Est également prévue une sanction moins drastique, temporaire, pour les cas de déclarations 
fausses, incomplètes ou omises sans dol spécial : la suspension temporaire (sanction d’un comporte-
ment non intentionnel ; les déclarations erronées ou les omissions revêtent un caractère répétitif).

25. En ce qui concerne les critères que les installateurs doivent remplir pour être inscrits dans 
le nouveau registre et pouvoir ainsi bénéficier du mécanisme de préfinancement en tant 
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qu’intermédiaires, notre Chambre est d’avis que cet avantage économique, financé par les contri-
buables, donc majoritairement par des particuliers, doit être lié à une série de critères sociaux 
auxquels les installateurs doivent satisfaire, notamment l’existence d’une convention collective 
de travail. Nous estimons entre autres que toute sanction par l’ITM et/ou toute violation des 
conditions d’honorabilité professionnelle des installateurs devrait être assortie d’une suspension 
temporaire ou permanente du registre (en cas de récidive).

Concernant la modification du champ d’application matériel et du modèle de calcul
26. Le PDL et le PRGD sous avis proposent également une révision importante au niveau des 

modalités de calcul respectivement du champ d’application matériel des aides pour installations 
PV.

Extension des aides aux installations de stockage de l’électricité produite

27. Le PDL sous avis propose d’étendre le régime d’aides aux installations de stockage de l’élec-
tricité produite, acquises ensemble avec l’installation PV, sous condition que la batterie atteint une 
capacité de stockage d’au moins 2 kWh.

28. Notons que le stockage est également subventionné dans le cadre légal actuel, en étant inclus 
dans les coûts éligibles à une subvention pour installation PV, si1:
pour une maison unifamiliale
• l’installation à une puissance de > 4 kWc et
•	 la	capacité	de	stockage	est	≤	à	1,5	kWh/kWc avec un max. de 12 kWh.
pour un immeuble à appartements
• l’installation à une puissance de > 1,5 kWc par unité d’habitation et
•	 la	capacité	de	stockage	est	≤	1,5	kWh/kWc avec un max. de 9 kWh par unité d’habitation.
pour un bâtiment qui n’est pas utilisé à des fins d’habitation
•	 la	capacité	de	stockage	est	≤	1	kWh/kWc.

29. La Chambre des Salariés salue à priori l’introduction d’une aide séparée pour les instal-
lations de stockage. Cependant, nous regrettons que la réforme provoque, dans de nombreux cas, 
une baisse conséquente de l’aide maximale (avec le cumul des deux aides dans le nouveau sys-
tème), évolution qui risque de freiner la transition énergétique. Nous y reviendrons ci-dessous. 
En outre, à l’image des efforts engagés dans de nombreux autres pays de l’UE, nous demandons 
que le gouvernement évalue également le potentiel d’installations de stockage nationales, plus 
efficaces et moins coûteuses.

Introduction d’une puissance électrique de crête minimale 
pour les installations PV

30. Il est proposé d’introduire une puissance électrique de crête minimale pour les installations 
PV subventionnées de 3kW crête (KWc). Dans le régime actuellement en vigueur, aucune puissance 
minimale est prévue. Selon les auteurs, cette modification est censée exclure les petites installations 
dites « balcon PV ».

31. Notre Chambre estime que l’introduction d’un tel seuil ne vise pas uniquement les instal-
lations photovoltaïques « de balcon », mais risque également de pénaliser les ménages moins aisés, 
qui sont souvent propriétaires (quand ils le sont) de surfaces de toitures plus limitées (petites 
maisons mitoyennes, etc.) et qui n’ont pas accès à la surface nécessaire pour une installation 
photovoltaïque d’une puissance supérieure à 3 KWc. Nous demandons donc soit de supprimer 
ce seuil minimal, soit de fixer un seuil minimal plus bas.

1 Règlement grand-ducal du 24 février 2023 modifiant le règlement grand-ducal du 7 avril 2022 déterminant les mesures 
d’exécution de la loi du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la promotion de la durabilité, de l’utilisation 
rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables dans le domaine du logement.
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Suppression intégrale de la possibilité de demander une subvention 
pour une installation « en mode injection »

32. Les projets sous avis propose d’intégralement supprimer le subventionnement des instal-
lations opérées « en mode d’injection », avec un tarif d’injection garanti, option qui s’adresse aux 
ménages qui ont une consommation d’électricité normale à faible et qui produisent plus d’électricité 
qu’ils n’en consomment. Notons que l’autoconsommation partielle reste possible dans ce cas.

33. Or, si le régime actuel prévoit des aides plus importantes pour les installations opérées « en 
mode autoconsommation », allant jusqu’à 50% des coûts éligibles, il faut tout de même noter que 
les installations « en mode injection » peuvent actuellement profiter d’une aide allant jusqu’à 
20% des coûts effectifs, plafonnée à 500 euros/kWc.2 Il convient de noter que cette suppression n’a 
pas été annoncée publiquement ni commentée par les auteurs des projets sous avis.

34. Si notre Chambre comprend et soutient la volonté du gouvernement d’orienter les aides en 
priorité vers les installations en mode autoconsommation, nous nous demandons néanmoins si cette 
suppression intégrale des aides pour installations en mode injection ne risque pas de pénaliser les 
ménages qui n’ont soit pas les moyens de financer des installations de stockage, soit pas la place 
nécessaire pour les installer. Nous nous demandons donc s’il ne serait pas préférable de maintenir 
temporairement ce régime, sachant que l’aide ne serait de toute façon plus utilisée au cas où 
l’autoconsommation serait bien plus avantageuse financièrement.

L’évolution des aides pour installations PV en mode autoconsommation

35. Le régime actuel prévoit une aide à l’investissement pour la mise en place de PV opérée en 
mode autoconsommation à hauteur de 50% des coûts éligibles (y compris coûts pour le stockage sous 
conditions prémentionnées), plafonnée à 1.250€/kWc. Afin de pouvoir profiter de cette aide, il faut 
renoncer au tarif d’injection garanti pour la durée de vie de l’installation.

36. Le PDL sous avis propose de remplacer le plafond appliqué à des coûts éligibles par un 
régime d’aide basé sur la puissance électrique de crête :

Le montant ne peut dépasser 2.000 euros par kWc.
Pour les « petites » installations PV (< 15 kWc) le montant de l’aide dans chaque cas est déterminé 

par une formule, fixée par le PRGD sous avis, qui permet d’appliquer un taux dégressif lié à la ren-
tabilité des installations PV en fonction de leur puissance électrique de crête.

*PPV = puissance électrique de crête de l’installation

Afin de pouvoir profiter d’une subvention, le règlement grand-ducal portant exécution de la loi 
Klimabonus prévoit actuellement un plafond d’une puissance maximale de 30 kWc. Le projet sous avis 
propose de désormais fixer, pour les installations PV avec une puissance électrique supérieure ou égale 
à 15KWc, le montant maximal de l’aide à 10.000 euros par installation, étant donné que le taux dégres-
sif (formule) mènerait à une aide insignifiante, voire nulle.

L’évolution des aides pour installations de stockage

37. Il est prévu d’introduire une nouvelle aide pour les installations de stockage (actuellement 
incluse dans les coûts effectifs éligibles à une aide pour installation PV).

38. Cette aide n’est accordée qu’aux installations d’une capacité utile d’au moins deux kilowattheure 
et son montant ne peut dépasser 800 euros par kilowattheure.

2 Article 2, (1), du Règlement grand-ducal du 7 avril 2022 déterminant les mesures d’exécution de la loi modifiée du  
23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et 
des énergies renouvelables dans le domaine du logement.
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Le montant de l’aide financière est :
1° pour les installations d’une capacité utile strictement inférieure à 9 kilowattheures, déterminé sur 

base d’un taux dégressif lié à la rentabilité des installations solaires photovoltaïques concernées et 
des installations de stockage en cause en fonction de leur capacité utile fixé par voie de règlement 
grand-ducal ;

QBat : la capacité utile de l’installation de stockage concernée exprimée en kWh

2° pour les installations d’une puissance électrique de crête supérieure ou égale à 9 kilowattheures, de 
2.250 euros par installation.

Comparaison entre l’ancien et le nouveau régime

39. Vous trouverez ci-dessous plusieurs simulations qui vous donneront une idée de l’impact 
de la réforme proposée. Pour tenir compte du fait que les projets sous avis proposent l’introduction 
d’une aide séparée pour les installations de stockage ainsi qu’une modification du calcul de l’aide pour 
les installations PV, nous proposons plusieurs scénarios qui diffèrent à la fois en fonction de la 
capacité de l’installation PV et de la capacité de stockage. Nous comparons donc l’aide maximale 
actuelle (en fonction de la capacité installée) avec le nouveau régime proposé, et cela avec plusieurs 
options de stockage :
1) sans stockage ;
2) avec un stockage de 0,75 kWh/kWc installé ;
3) avec un stockage de 1 kWh/kWc installé ;
4) avec un stockage de 1,5 kWh/kWc installé.

Capacité  
de l’installation 

PV (en kWc)

Aide  
maximale 
actuelle

Nouvelle  
aide maximale 
(sans stockage)

Nouvelle aide 
maximale  

(avec stockage  
de 0,75 kWh/kWc)

Nouvelle aide 
maximale 

(avec stockage  
de 1 kWh/kWc)

Nouvelle aide 
maximale 

(avec stockage  
de 1,5 kWh/kWc)

 2,5 € 3.125 € 0 € 0 € 0 € 0
 3 € 3.750 € 3.168 € 4.152 € 4.418 € 4.856
 4 € 5.000 € 4.092 € 5.342 € 5.648 € 6.092
 5 € 6.250 € 4.950 € 6.434 € 6.756 € 7.138
 6 € 7.500 € 5.742 € 7.430 € 7.742 € 7.992
 7 € 8.750 € 6.468 € 8.327 € 8.607 € 8.718
 8 € 10.000 € 7.128 € 9.128 € 9.350 € 9.378
 9 € 11.250 € 7.722 € 9.831 € 9.972 € 9.972
10 € 12.500 € 8.250 € 10.438 € 10.500 € 10.500
11 € 13.750 € 8.712 € 10.946 € 10.962 € 10.962
12 € 15.000 € 9.108 € 11.358 € 11.358 € 11.358
13 € 16.250 € 9.438 € 11.688 € 11.688 € 11.688
14 € 17.500 € 9.702 € 11.952 € 11.952 € 11.952
15 € 18.750 € 10.000 € 12.250 € 12.250 € 12.250
30 € 37.500 € 10.000 € 12.250 € 12.250 € 12.250

Au vu du tableau ci-dessus, il appert que l’aide maximale :
1) baisse pour toutes les installations avec une puissance électrique de crête strictement inférieure 

à 3kWc, étant donné que la réforme introduit une capacité minimale de 3kWc qui n’existait pas 
jusqu’à présent ;
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2) baisse pour toutes les installations sans stockage ;
3) baisse pour toutes les installations avec une puissance électrique de crête > 7kWc, indépen-

damment de la capacité de stockage ;
4) baisse très importante pour les grandes installations, vu le plafonnement des aides pour PV 

(>15kWc) et pour le stockage (>9kWc) ;
5) augmente légèrement pour les installations >= 3kWc et avec une capacité de stockage se situant 

entre 2kWh et 9kWh.

40. Outre le fait que nous regrettons l’introduction d’un seuil minimal de 3kWc, notre Chambre 
constate que la réforme proposée entraînerait dans de nombreux cas une baisse significative du 
soutien maximal de l’Etat. Tout d’abord, nous constatons que les aides seront réduites pour toutes 
les installations sans stockage, une décision qui risque de peser en premier lieu sur les ménages 
qui n’ont pas les moyens financiers d’investir dans des batteries en plus de leur installation PV. 
Si nous saluons en principe le fait que les auteurs proposent un certain élément de dégressivité 
pour tenir compte de la rentabilité supérieure des installations de plus grande taille, ce qui devrait 
également rendre le système plus équitable, étant donné que les maisons avec le toit requis sont 
généralement détenues par des ménages plus aisés, nous nous demandons si l’ampleur de la 
réduction ne risque pas d’être trop importante et d’envoyer ainsi un signal-prix négatif, ce qui 
pourrait ralentir la transition vers l’énergie verte.

41. Par ailleurs, nous regrettons de manière générale que le gouvernement n’ait pas commu-
niqué de manière plus transparente sur la modification du calcul des subventions (la communi-
cation s’est principalement concentrée sur l’introduction du préfinancement) et que les projets 
sous avis ne proposent aucune simulation de l’impact des modifications proposées sur le montant 
des subventions ou sur la rentabilité d’un investissement dans une installation PV et un système 
de stockage.

Concernant l’impact inflationniste potentiel des mesures sur les prix facturés
42. Il est largement reconnu que toute subvention étatique risque d’avoir un effet inflationniste 

indirect sur les prix des biens ou services concernés. En sus, la rentabilité croissante des investissements 
dans des installations PV toujours plus performantes, combinée à un subventionnement généreux, a 
récemment entraîné une explosion de la demande au Luxembourg. Cette évolution, à priori à saluer, 
semble avoir permis aux installateurs de relever considérablement les prix facturés pour ces équipe-
ments. Par ailleurs, cette dynamique a favorisé l’entrée sur le marché d’un nombre croissant d’instal-
lateurs, accompagnée de pratiques commerciales de plus en plus agressives. L’introduction d’un 
mécanisme de préfinancement ne risque que d’accentuer ces phénomènes.

43. Or, il est essentiel de garantir que ces subventions bénéficient directement aux citoyens et ne 
soient pas détournées au profit de hausses injustifiées, afin de préserver l’accessibilité et l’équité dans 
la transition énergétique. Par conséquent, nous demandons que le gouvernement luxembourgeois, 
par le biais de l’autorité de la concurrence, veille à ce que les aides étatiques destinées à l’installation 
de panneaux PV n’entraînent pas une augmentation démesurée des prix pratiqués par les instal-
lateurs, phénomène qui semble avoir gagné en importance vu l’explosion récente de la demande en 
raison de la profitabilité croissante des installations PV ainsi que du phase-out de la majoration tem-
poraire des subventions jusqu’à 62,5% des coûts éligibles.

En conclusion

44. La Chambre des salariés soutient l’introduction d’un mécanisme de préfinancement pour les 
installations PV. Toutefois, nous tenons à souligner que les installations PV ne sont qu’un élément 
parmi d’autres des aides « Klimabonus Wunnen », et que les aides à l’assainissement énergétique 
(amélioration de la performance énergétique du bâtiment résidentiel) constituent le volet primaire dudit 
régime.

45. Or, afin de réaliser les objectifs écologiques ambitieux jusqu’en 2030, dont notamment au niveau 
sectoriel où la décarbonation du parc résidentiel s’avère particulièrement difficile, tout en protégeant 
les ménages moins aisés par rapport au poids croissant des prix énergétiques, dopé par la guerre en 
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Ukraine et la hausse continue de la taxation du carbone, la CSL insiste sur l’importance d’introduire 
rapidement un mécanisme permettant le préfinancement de l’intégralité des aides « Klimabonus 
Wunnen ».

46. En supplément, notre Chambre demande que les ministères responsables publient régulièrement 
une analyse systématique et transparente des bénéficiaires des aides « Klimabonus Wunnen », « Top- 
up social » et du mécanisme de préfinancement en fonction de leurs caractéristiques socio-économiques 
(dont notamment des conditions de revenu).

47. En ce qui concerne les critères que les installateurs doivent remplir pour être inscrits dans le 
nouveau registre et ainsi pouvoir bénéficier du mécanisme de préfinancement en tant qu’intermédiaires, 
notre Chambre est d’avis que cet avantage économique, financé par les contribuables, donc majoritai-
rement par des particuliers, devrait être lié à une série de critères sociaux auxquels les installateurs 
doivent satisfaire, notamment l’existence d’une convention collective de travail. Nous estimons entre 
autres que toute sanction par l’ITM et/ou toute violation des conditions d’honorabilité professionnelle 
des installateurs devrait être assortie d’une suspension temporaire ou permanente du registre (en cas 
de récidive).

48. En ce qui concerne la modification des modalités de calcul de l’aide, nous regrettons tout d’abord 
la suppression intégrale de la possibilité de demander une subvention pour une installation « en mode 
injection ».

49. Outre le fait que nous regrettons l’introduction d’un seuil minimal de 3kWc pour pouvoir accéder 
à l’aide, notre Chambre constate que la réforme proposée entraînerait dans de nombreux cas une baisse 
significative du soutien maximal de l’Etat. Tout d’abord, nous constatons que les aides seront réduites 
pour toutes les installations sans stockage, une décision qui risque de peser en premier lieu sur les 
ménages qui n’ont pas les moyens financiers d’investir dans des batteries en plus de leur installation 
PV. Si nous saluons en principe le fait que les auteurs proposent un certain élément de dégressivité 
pour tenir compte de la rentabilité supérieure des installations de plus grande taille, ce qui devrait 
également rendre le système plus équitable, étant donné que les maisons avec le toit requis sont géné-
ralement détenues par des ménages plus aisés, nous nous demandons si l’ampleur de la réduction ne 
risque pas d’être trop importante et d’envoyer ainsi un signal-prix négatif, ce qui pourrait ralentir la 
transition vers l’énergie verte.

50. Par ailleurs, nous regrettons de manière générale que le gouvernement n’ait pas communiqué 
de manière plus transparente sur la modification du calcul des subventions (la communication s’est 
principalement concentrée sur l’introduction du préfinancement) et que les projets sous avis ne pro-
posent aucune simulation de l’impact des modifications proposées sur le montant des subventions ou 
sur la rentabilité d’un investissement dans une installation PV et un système de stockage.

51. Finalement, nous demandons que le gouvernement luxembourgeois, par le biais de l’autorité de 
la concurrence, veille à ce que les aides étatiques destinées à l’installation de panneaux photovoltaïques 
n’entraînent pas une augmentation démesurée des prix pratiqués par les installateurs, phénomène qui 
semble avoir gagné en importance vu l’explosion récente de la demande en raison de la profitabilité 
croissante des installations PV ainsi que du phase-out de la majoration temporaire des subventions 
jusqu’à 62,5% des coûts éligibles. Dans ce contexte, nous tenons également à souligner que l’approche 
politique récente, fondée sur des majorations temporaires des aides et un va-et-vient permanent dans 
le modèle de calcul de celles-ci – tant pour les aides au photovoltaïque que, plus généralement, pour 
les aides à l’assainissement énergétique respectivement dans le domaine du logement – génère une 
pression considérable sur les citoyens et va à l’encontre d’une politique de transition cohérente et 
prévisible. Par conséquent, nous demandons que le gouvernement s’engage durablement à maintenir 
un certain niveau de subventionnement.

Luxembourg, le 4 mars 2025

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, La Présidente,  
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK


